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ANDRÉ PHILIPS, Notaire

Société civile à forme de s.p.r.l. - R.S.C. Bruxelles n( 3822

Avenue de Jette, 45 - 1081 Bruxelles


MCVW




Acte n(298/2001

Premier Rôle.

	RENONCIATION A ACCESSION - AUTORISATION DE

BÂTIR

STATUTS DE LA COPROPRIÉTÉ

de l’immeuble “ Résidence Woluwe Promenade III “

sis à Woluwé-Saint-Lambert,

Rue Konkel.


L’AN DEUX MIL UN.

Le cinq mars

A Koekelberg (1081 Bruxelles), en l’Etude.

Devant Nous, Maître André PHILIPS, Notaire résidant à Koekelberg (1081 Bruxelles).


ONT COMPARU :
1. La Société Anonyme “ GRIMMO “, ayant son siège social à Koekelberg, Avenue de Jette, 28, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro 616.917, non immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée.

Constituée suivant acte reçu par le Notaire Marc Vanden Bussche, à Koksijde, le vingt-huit novembre mil neuf cent nonante-cinq, publié à l’annexe au Moniteur Belge du quinze décembre suivant, sous le numéro 951215-409.

Ici représentée conformément à l’article 21 des statuts par deux administrateurs :

a. Monsieur Marc PAELEMAN, administrateur de sociétés, demeurant à Sint-Lievens-Houtem (Zonnegem), Halleweg, 6.

b. Monsieur Johan HANSEN, administrateur de sociétés, demeurant à Kortenberg-Everberg, Everslaan, 36.

Nommés à ces fonctions aux termes de l’assemblée générale extraordinaire de ladite société du vingt-huit novembre mil neuf cent nonante-cinq, publiée à l’annexe au Moniteur Belge en même temps que les statuts de la société.

D’UNE PART.

Propriétaire du terrain.

2. La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, ayant son siège social à Koekelberg, Avenue de Jette, 28, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro 577.247 et immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro 451.845.103.

Constituée sous la dénomination “ Château Promotion Offices N.V. “, en abrégé “ C.P.O. N.V. “, suivant acte reçu par le Notaire Jacques de Mol, à Bruxelles, le quatre janvier mil neuf cent nonante-quatre, publié à l’annexe au Moniteur Belge du cinq février suivant, sous le numéro 940205-120, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu suivant procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires dressé par le Notaire André Philips, soussigné, le dix-neuf décembre mil neuf cent nonante-sept, publié à l’annexe au Moniteur Belge du vingt-quatre janvier suivant, sous le numéro 980124-159.

Ici représentée, conformément à l’article 18 des statuts, par deux administrateurs :

a. Monsieur Marc PAELEMAN, ci-avant nommé.

b. Monsieur Johan HANSEN, ci-avant nommé.

Nommés à ces fonctions suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du cinq décembre deux mille, en cours de publication à l’annexe au Moniteur Belge.

D’AUTRE PART.

Propriétaire des constructions.
Lesquelles sociétés comparantes, représentées comme dit est, préalablement aux statuts de la copropriété, objet des présentes, nous ont exposé ce qui suit :


EXPOSE.

La Société Anonyme GRIMMO est propriétaire du bien suivant :

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT

(première division cadastrale)
Une parcelle de terrain sise à front de la Rue Konkel, où elle présente un développement de façade de septante-trois mètres douze centimètres, cadastrée ou l’ayant été section B partie du numéro 180/M, ayant une superficie de vingt et un ares vingt-neuf centiares.

Telle que cette parcelle constitue le lot numéro 3 du lotissement dont question ci-après.

Deuxième Rôle.


ORIGINE DE PROPRIÉTÉ.
La Société Anonyme “ GRIMMO “ est propriétaire du bien prédécrit, pour l’avoir acquis, sous plus grande superficie, de la Société Anonyme “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “, société en liquidation, à Woluwé-Saint-Pierre, aux termes d’un acte de vente reçu le trente mars mil neuf cent nonante-neuf, par le Notaire Michel Thys, à Bruxelles et le Notaire Pierre Van Winckel, à Woluwé-Saint-Lambert, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le vingt avril suivant, volume 10279 numéro 1.

La société “ BRIQUETERIES BRUXELLOISES “ en était propriétaire pour l’avoir acquis, sous plus grande superficie, de 1) Madame Anne Catherine CLOETENS, veuve de Monsieur Corneille DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, 2) Madame Anne-Marie DE JAEGER, à Woluwé-Saint-Lambert, épouse de Monsieur Jean-Philippe MONGELSCHOTS, 3) Madame Jeanne Catherine (dénommée dans certains actes Jeanne Marie) DE JAEGER, épouse de Monsieur Edouard VAN HOLSBEECK, à Bruxelles, 4) Madame Marie Eulalie DE JAEGER, épouse de Monsieur Jean-Baptiste LOSDYCK, à Etterbeek, 5) Madame Catherine Elisabeth DE JAEGER, épouse de Monsieur Pierre POOT, à Woluwé-Saint-Lambert, 6) Madame Marie-Louise DE JAEGER, veuve de Monsieur Pierre VANDERZEYPEN, à Woluwé-Saint-Lambert, aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Edgard Van Beneden, ayant résidé à Schaerbeek, le quatorze juin mil neuf cent treize, transcrit au bureau des hypothèques à Bruxelles, le deux juillet suivant, volume 12549 numéro 15.


PERMIS DE LOTIR.
La parcelle de terrain prédécrite constitue le lot 3 du lotissement Rue Konkel, dont le permis de lotir a été délivré par la Commune de Woluwé-Saint-Lambert, le douze mai mil neuf cent nonante-huit sous le numéro 572. Ce permis de lotir est resté annexé à l’acte de division reçu le dix-sept décembre mil neuf cent nonante-neuf par le Notaire André Philips, soussigné.

CONDITIONS SPÉCIALES FIGURANT DANS LES TITRES DE PROPRIÉTÉ ANTÉRIEURS.
Le titre de propriété du terrain prédécrit, à savoir l’acte de vente reçu par les Notaires Michel Thys et Pierre Van Winckel, prénommé, le trente mars mil neuf cent nonante-neuf,  ne contient ni conditions spéciales ni servitudes.

La comparante, par l’organe de ses représentants, déclare qu’elle n’en a conféré aucune.

RENONCIATION A ACCESSION - AUTORISATION DE BÂTIR.
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, comparante d’autre part, se propose d’ériger sur le terrain prédécrit, un immeuble comprenant deux sous-sols, un rez-de-chaussée et six  étages.

En conséquence :

1( La Société Anonyme “ GRIMMO “, comparante d’une part, donne à la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, l’autorisation nécessaire aux fins de construire cet immeuble, suivant les plans et cahier des charges dont question ci-après.

2( A cet effet, la Société Anonyme “ GRIMMO “ renonce purement et simplement au profit de la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, qui accepte, au droit d’accession sur les constructions, plantations et ouvrages qui seront établis sur la parcelle de terrain prédécrite, tel qu’il résulte des articles 546, 551 et suivants du Code Civil.

3( Cette renonciation au droit d’accession avec autorisation de construire est consentie et acceptée pour un terme expirant de plein droit, le trente et un décembre deux mil sept, la dite renonciation étant toutefois renouvelable.

4( Il est stipulé que si la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ fait usage de ce droit de construire, elle sera tenue de se conformer aux règlements des autorités compétentes ainsi qu’au permis d’urbanisme dont question ci-après, dont la Société Anonyme “ GRIMMO “ reconnaît avoir une parfaite connaissance.

Toutes les contestations qui pourraient être soulevées au sujet ou à l’occasion des constructions à ériger par les propriétaires voisins ou d’autres, devront être vidées par la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, à ses frais, risques et périls, sans intervention de la Société Anonyme “ GRIMMO “ étant entendu que la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ assumera pour elle seule les condamnations qui pourraient être prononcées contre la Société Anonyme “ GRIMMO “, en sa qualité de propriétaire du fonds.

5( Les présentes autorisation de construire et renonciation à accession confirment et prolongent pour autant que de besoin les droits accordés à la Société Anonyme “N.V. J. HANSEN & C(” aux termes de conventions sous seing privé intervenues entre les comparantes antérieurement aux présentes.

Troisième Rôle.

	STATUTS DE LA COPROPRIÉTÉ DE L’IMMEUBLE


Conformément à l’article 577-3 deuxième alinéa de la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre, il est établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la copropriété de l’immeuble, réglant tout ce qui concerne la division de la propriété, la conservation, l’entretien et éventuellement la reconstruction de l’immeuble.

Ces statuts comportent deux parties :

TITRE I
:
ACTE DE BASE

TITRE II
:
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ

Ces dispositions et les servitudes qui en dépendent s’imposent à tous les copropriétaires et titulaires de droits réels actuels ou futurs et seront opposables aux tiers par la transcription au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble.

Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance et même les baux et autres concessions de jouissance, devront contenir la mention expresse que le nouvel intéressé a connaissance des présents statuts de la copropriété, et qu’il est subrogé dans tous les droits et obligations qui en résultent, ainsi que de toutes les décisions des assemblées générales des copropriétaires modifiant lesdits statuts.

Les modifications aux présents statuts de la copropriété de l’immeuble doivent être constatées par acte notarié soumis à la transcription lorsqu’ils concernent les deux parties des statuts “acte de base - règlement de copropriété“.

Le règlement d’ordre intérieur, qui peut être rédigé par acte sous seing privé, relatif à la jouissance de l’immeuble et aux détails de la vie en commun, n’est pas de statut réel. Il est établi par décision en assemblée générale et est susceptible de modifications dans les conditions qu’il détermine. Ces modifications ne sont pas soumises à la transcription mais doivent être imposées par les cédants du droit de propriété ou de jouissance d’une partie de l’immeuble à leurs cessionnaires. Elles résultent des délibérations régulières des assemblées générales et elles sont consignées dans les registres reprenant les procès-verbaux de ces assemblées générales.


TITRE I : ACTE DE BASE
Généralités.
Les dispositions du présent titre touchant au droit de propriété privatif et exclusif de chaque copropriétaire de l’immeuble ne peuvent être modifiées que par l’assemblée générale de tous les copropriétaires de l’immeuble, sans distinction, statuant à l’unanimité des mille voix attachées à l’ensemble des propriétés privatives constituant l’immeuble.


CHAPITRE UN.


DIVISION DE L’IMMEUBLE.
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ a fait établir par le bureau d’architecture Henri Montois, à Bruxelles (1050 Bruxelles), Avenue Maurice, 1, les plans de l’immeuble à placer sous le régime de la copropriété et de l’indivision forcée.

Ces plans, prévoyant la construction d’un immeuble comprenant deux sous-sols, un rez-de-chaussée et six étages, ont été soumis aux services de l’administration communale et de l’urbanisme compétents.

Ils ont été approuvés par ces administrations et un permis d’urbanisme a été délivré par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Woluwé-Saint-Lambert, le neuf janvier deux mil un, sous le numéro 16.744.

Ce permis d’urbanisme restera annexé aux présentes.

La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ s’oblige à respecter les conditions imposées par ledit permis d’urbanisme.

Cet exposé fait, les comparantes déclarent vouloir placer l’immeuble à ériger ainsi que le terrain, sous le régime de la copropriété et de l’indivision force, conformément à la loi du huit juillet mil neuf cent vingt-quatre, modifiée par la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre, formant les articles 577-2 à 577-14 du Code Civil et ainsi le diviser en lots privatifs, constituant chacun une propriété distincte avec comme accessoires, une fraction des parties communes qui seront d’un usage commun à ces divers lots privatifs.

La répartition des quotités dans les parties communes de l’immeuble entre les diverses entités privatives composant l’immeuble a été établie en tenant compte des valeurs intrinsèques et de l’utilité objective respectives de ces entités privatives.

Quatrième Rôle.

La division de l’immeuble se fait sur base des plans qui resteront ci-annexés, savoir :

(
le plan numéro 02 étant le plan de localisation - situation;

(
le plan numéro 03 étant le plan d’implantation et des coupes profils;

(
le plan numéro 04 étant le plan du deuxième sous-sol;

(
le plan numéro 05 étant le plan du premier sous-sol;

(
le plan numéro 06 étant le plan du rez-de-chaussée;

(
le plan numéro 07 étant le plan des étages 1 et 4;

(
le plan numéro 08 étant le plan des étages 2 et 3;

(
le plan numéro 09 étant le plan de l’étage 5;

(
le plan numéro 10 étant le plan de l’étage 6;

(
le plan numéro 11 étant le plan de la toiture;

(
le plan numéro 12 étant le plan de la façade sud-est (façade avant);

(
le plan numéro 13 étant le plan de la façade sud-ouest (façade latérale);

(
le plan numéro 14 étant le plan de la façade nord-est (façade arrière);

(
le plan numéro 15 étant le plan de la façade nord-est (façade latérale);

(
le plan numéro 16 étant le plan de la coupe A-A;

(
le plan numéro 17 étant le plan de la coupe B-B;

(
le plan numéro 18 étant le schéma sanitaire colonne type.

La division de l’immeuble se fait sur base des plans susvantés.

L’immeuble comprend donc privativement des garages, des emplacements de parking, des locaux pour professions libérales et des unités d’habitation et se présente comme suit :

DESCRIPTION DES PLANS.
Plan numéro 02.
Le plan numéro 02 est le plan de localisation - situation.

Ce plan ne nécessite aucune description.

Plan numéro 03.
Le plan numéro 03 est le plan d’implantation et des coupes profils.

Sur le plan d’implantation, on remarque :

- l’emplacement du bâtiment à construire;

- les zones de recul;

- l’accès vers les parkings;

- les rampes accès handicapés;

Plan numéro 04.
Le plan numéro 04 est le plan du deuxième sous-sol.

Sur ce plan, on remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- la rampe d’accès aux garages et aux emplacements de parking venant du premier sous-sol;

- les aires de circulation et de manoeuvres pour accéder aux garages et aux emplacements de parking;

- un local comprenant séparateur d’hydrocarbures, pompe d’exhaure et chambre de disconnection;

- un sas desservant les caves situées dans l’aile gauche de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel;

- l’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 et les appartements de type E;

- l’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 et les appartements de type E;

- un sas desservant les caves situées dans l’aile droite de l’immeuble lorqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel;

- l’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLF2.0 et PLF4.0 et les appartements de type F;

- l’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLF2.0 et PLF4.0 et les appartements de type F;

- les dégagements;

- les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* Vingt-trois caves portant les numéros C.1E, C.2E, C.3E, C.4E, C.5E, C.6E, C.7E, C.8E, C.9E, C.10E, C.11E, C.12E, C.13E, C.14E, C.15E, C.16E, C.17E, C.18E, C.19E, C.20E, C.21E, C.22E et C.23E, situées dans l’aile gauche de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel, comprenant chacune :

a) en propriété privative et exclusive :

Le local proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

un/millième indivis dans les parties communes dont le terrain.

Cinquième Rôle.

* Quatorze caves portant les numéros C.24F, C.25F, C.26F, C.27F, C.28F, C.29F, C.30F, C.31F, C.32F, C.33F, C.34F, C.35F, C.36F et C.37F, situées dans l’aile droite de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel, comprenant chacune :

a) en propriété privative et exclusive :

Le local proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

* les caves C.24F, C.25F, C.26F, C.27F, C.28F, C.29F, C.30F, C.31F, C.36F et C.37F, chacune :  un/millième indivis dans les parties communes dont le terrain.

* la cave C.32F : deux/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* les caves C.33F, C.34F et C.35F, chacune : un et demi/millième indivis dans les parties communes dont le terrain.

* Six garages portant les numéros G.-2.1, G.-2.19, G.-2.22, G.-2.27, G.-2.28 et G.-2.32, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Le garage proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* Vingt-six emplacements de parking portant les numéros P.-2.2, P.-2.3, P.-2.4, P.-2.5, P.-2.6, P.-2.7, P.-2.8, P.-2.9, P.-2.10, P.-2.11, P.-2.12, P.-2.13, P.-2.14, P.-2.15, P.-2.16, P.-2.17, P.-2.18, P.-2.20, P.-2.21. P.-2.23, P.-2.24, P.-2.25, P.-2.26, P.-2.29, P.-2.30 et P.-2.31, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

L’emplacement de parking proprement dit tel qu’il sera délimité au sol par des lignes de peinture ou autres moyens de marquage.

b) en copropriété et indivision forcée :

trois/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 05.
Le plan numéro 05 est le plan du premier sous-sol.

Sur ce plan, on remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- la rampe d’accès aux garages et aux emplacements de parking venant du rez-de-chaussée;

- la rampe d’accès aux garages et aux emplacements de parking conduisant au deuxième sous-sol;

- les aires de circulation et de manoeuvres pour accéder aux garages et aux emplacements de parking;

- un local rangement vélos;

- un local poubelles;

- un sas desservant les caves situées dans l’aile gauche de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel;

- l’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 et les appartements de type E;

- l’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 et les appartements de type E;

- un local compteurs eau;

- un local ventilation;

- un local compteurs électricité;

- un sas desservant les caves situées dans l’aile droite de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel;

- l’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLF2.0 et PLF4.0 et les appartements de type F;

- l’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLF2.0 et PLF4.0 et les appartements de type F;

- un local technique;

- un local compteurs électricité;

- les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* Trois caves portant les numéros C.1E, C.2E et C.3E, situées dans l’aile gauche de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel, comprenant chacune :

a) en propriété privative et exclusive :

Le local proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

un/millième indivis dans les parties communes dont le terrain.

* Douze caves portant les numéros C.4F, C.5F, C.6F, C.7F, C.8F, C.9F, C.10F, C.11F, C.12F, C.13F, C.14F et C.15F, situées dans l’aile droite de l’immeuble lorsqu’on regarde celui-ci depuis la rue Konkel, comprenant chacune :

a) en propriété privative et exclusive :

Le local proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

* les caves C.4F, C.5F, C.6F, C.7F, C.8F, C.9F, C.11F, C.12F, C.13F, C.14F et C.15F, chacune : un/millième indivis dans les parties communes dont le terrain.

Sixième Rôle.

* la cave C.10F : deux/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* Quatre garages portant les numéros G.-1.18, G.-1.21, G.-1.22 et G.-1.27, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Le garage proprement dit avec sa porte.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* Vingt-six emplacements de parking portant les numéros P.-1.1, P.-1.2, P.-1.3, P.-1.4, P.-1.5, P.-1.6, P.-1.7, P.-1.8, P.-1.9, P.-1.10, P.-1.11, P.-1.12, P.-1.13, P.-1.14, P.-1.15, P.-1.16, P.-1.17, P.-1.19, P.-1.20, P.-1.23, P.-1.24, P.-1.25, P.-1.26, P.-1.28, P.-1.29 et P.-1.30, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

L’emplacement de parking proprement dit tel qu’il sera délimité au sol par des lignes de peinture ou autres moyens de marquage.

b) en copropriété et indivision forcée :

* Les emplacements P.-1.1, P.-1.2, P.-1,3, P.-1.4, P.-1.5, P.-1.6, P.-1.7, P.-1.8, P.-1.9, P.-1.10, P.-1.11, P.-1.12, P.-1.13, P.-1.14, P.-1.15, P.-1.16, P.-1.17, P.-1.19, P.-1.20, P.-1.23, P.-1.24, P.-1.25, P.-1.26, P.-1.28 et P.-1.29, chacun : trois/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’emplacement P.-1.30 : quatre et demis/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 06.

Le plan numéro 06 est le plan du rez-de-chaussée.

Sur ce plan, on remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- une zone de non bâtisse située à front de la rue Konkel, ainsi que le long des façades gauche et droite de l’immeuble, affectée à usage de jardin arboré qui devra être entretenu à frais communs par un jardinier désigné par la copropriété.

Observation :
Le promoteur se réserve toutefois le droit d’attribuer, à titre de servitude gratuite, la jouissance privative et exclusive de cette zone, en tout ou en partie, aux propriétaires des parties privatives attenantes, à charge pour ces derniers d’en supporter les frais d’aménagement et d’entretien.
- les jardins en façade arrière jusqu’à la bande réservée aux sapeurs-pompiers et déménageurs.

Observation :
Ces jardins constituent des parties communes de l’immeuble dont la jouissance privative et exclusive est réservée à titre de servitude gratuite aux occupants des parties privatives auxquelles ces jardins ou les parties de ceux-ci sont comme dit ci-après, affectées.

Les jardins dont il s’agit devront conserver leur destination d’agrément et il ne pourra y être érigé aucune construction, même en matériaux légers.

Les frais d’aménagement des dits jardins, approuvés au préalable par le promoteur, seront à charge des propriétaires ou occupants des parties privatives auxquels la jouissance privative et exclusive des parties des dits jardins est rattachée.

Les frais d’entretien des dits jardins, qui devront conserver un caractère décoratif en rapport avec le standing de l’immeuble faisant l’objet du présent acte de base, seront à charge des propriétaires ou occupants des parties privatives auxquelles la jouissance privative et exclusive des parties des dits jardins est rattachée.
- La zone arborée dépassant la limite de la haie vive limitant la zone accès pour déménagement ainsi que la grille d’accès à la zone déménagement.

- Les escaliers vers les entrées de l’immeuble.

- L’accès vers les garages et emplacements de parking.

- Les rampes accès handicapés.

- Le hall d’entrée desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 ainsi que les appartements de type E.

- L’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 ainsi que les appartements de type E.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE1.0 et PLE3.0 ainsi que les appartements de type E.

- Le local voiture enfants à usage des occupants des appartements de type E.

- Le hall d’entrée desservant les locaux pour profession libérale PLE2.0 et PLE4.0 ainsi que les appartements de type F.

- L’escalier avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE2.0 et PLE4.0 ainsi que les appartements de type F.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les locaux pour profession libérale PLE2.0 et PLE4.0 ainsi que les appartements de type F.

- Le local voiture enfants à usage des occupants des appartements de type F.

Septième Rôle.

- Les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* L’appartement de type “ E1 “, dénommé “ appartement E1.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E2 “, dénommé “ appartement E2.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, local boiler, chambre numéro 1 avec terrasse et salle de bains, chambre numéro 2 avec terrasse et salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

treize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.  

* L’appartement de type “ E3 “, dénommé “ appartement E3.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec terrasse et salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

huit/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

* L’entité privative de type “ PLE “, dénommée “ entité privative PLE1.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

un hall, un local à usage de profession libérale avec terrasse, un water-closet, une cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de la dite entité, aux conditions décrites ci-avant.

* L’entité privative de type “ PLE “, dénommée “ entité privative PLE3.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

un local à usage de profession libérale avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F1 “, dénommé “ appartement F1.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F2 “, dénommé “ appartement F2.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet et local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains,  chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

douze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.  

* L’appartement de type “ F3 “, dénommé “ appartement F3.0 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler,  living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

* L’appartement de type “ F4 “, dénommé “ appartement F4.0 “, comprenant :

Huitième Rôle.

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

* L’entité privative de type “ PLF “, dénommée “ entité privative PLF.2 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

un hall, un local à usage de profession libérale avec terrasse, un water-closet, une cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

sept/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de la dite entité, aux conditions décrites ci-avant.

* L’entité privative de type “ PLF “, dénommée “ entité privative PLF.4 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

un local à usage de profession libérale avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 07.

Le plan numéro 07 est le dessin de l’étage-type lequel se reproduit au premier étage et au quatrième étage.

A chacun de ces étages, on remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type E.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type E.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type E.

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type F.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type F.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type F.

- Les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* L’appartement de type “ E1 “, dénommé “ appartement E1.1 “ au premier étage et “ appartement E1.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec terrasse et salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E2 “, dénommé “ appartement E2.1 “ au premier étage et “ appartement E2.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, buanderie, local boiler, chambre numéro 1 avec salle de bains, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

treize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E3 “, dénommé “ appartement E3.1 “ au premier étage et “ appartement E3.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec terrasse et salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

huit/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E4 “, dénommé “ appartement E4.1 “ au premier étage et “ appartement E4.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec terrasse et salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

 
* L’appartement de type “ E5 “ dénommé “ appartement E5.1 “ au premier étage et “ appartement E5.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun : 

Neuvième Rôle.

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, débarras, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E6 “ dénommé “ appartement E6.1 “ au premier étage et “ appartement E6.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, salle de douche, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

six/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F1 “, dénommé “ appartement F1.1 “ au premier étage et “ appartement F1.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre numéro 1 avec salle de douche, chambre numéro 2, salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F2 “, dénommé “ appartement F2.1 “ au premier étage et “ appartement F2.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet et local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F3 “, dénommé “ appartement F3.1 “ au premier étage et “ appartement F3.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler,  living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F4 “, dénommé “ appartement F4.1 “ au premier étage et “ appartement F4.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F5 “, dénommé “ appartement F5.1 “ au premier étage et “ appartement F5.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, salle de douche, chambre numéro 2 avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

quinze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F6 “, dénommé “ appartement F6.1 “ au premier étage et “ appartement F6.4 “ au quatrième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 08.
Le plan numéro 08 est le dessin de l’étage-type lequel se reproduit au deuxième étage et au troisième étage.

A chacun de ces étages, on remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type E.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type E.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type E.

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type F.

Dixième Rôle.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type F.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type F.

- Les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* L’appartement de type “ E1 “, dénommé “ appartement E1.2 “ au deuxième étage et “ appartement E1.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E2 “, dénommé “ appartement E2.2 “ au deuxième étage et “ appartement E2.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, local boiler, chambre numéro 1 avec salle de bains, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

treize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E3 “, dénommé “ appartement E3.2 “ au deuxième étage et “ appartement E3.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

huit/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E4 “, dénommé “ appartement E4.2 “ au deuxième étage et “ appartement E4.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, vestiaire, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

 
* L’appartement de type “ E5 “ dénommé “ appartement E5.2 “ au deuxième étage et “ appartement E5.3 “ au troisième étage, comprenant chacun : 

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E6 “ dénommé “ appartement E6.2 “ au deuxième étage et “ appartement E6.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, salle de douche, living avec terrasse et coin cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

six/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F1 “, dénommé “ appartement F1.2 “ au deuxième étage et “ appartement F1.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre numéro 1 avec terrasse et salle de douche, salle de bains, chambre numéro 2.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F2 “, dénommé “ appartement F2.2 “ au deuxième étage et “ appartement F2.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet et local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F3 “, dénommé “ appartement F3.2 “ au deuxième étage et “ appartement F3.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Onzième Rôle.

Hall de jour, local boiler, salle de douche avec water-closet, living avec terrasse et coin cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F4 “, dénommé “ appartement F4.2 “ au deuxième étage et “ appartement F4.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, salle de douche avec water-closet, living avec terrasse et coin cuisine.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F5 “, dénommé “ appartement F5.2 “ au deuxième étage et “ appartement F5.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, salle de douche, chambre numéro 2.

b) en copropriété et indivision forcée :

quinze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F6 “, dénommé “ appartement F6.2 “ au deuxième étage et “ appartement F6.3 “ au troisième étage, comprenant chacun :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 09.

Le plan numéro 09 est le dessin du cinquième étage.

On y remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type E.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type E.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type E.

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type F.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type F.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type F.

- Les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* L’appartement de type “ E1 “, dénommé “ appartement E1.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et cuisine, débarras, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E2 “, dénommé “ appartement E2.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, local boiler, chambre numéro 1 avec salle de bains, chambre numéro 2 avec salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

treize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E3 “, dénommé “ appartement E3.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec terrasse et salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

huit/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E4 “, dénommé “ appartement E4.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec terrasse et salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Douzième Rôle.

* L’appartement de type “ E5 “, dénommé “ appartement E5.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F3 “, dénommé “ appartement F3.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F4 “, dénommé “ appartement F4.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

b) en copropriété et indivision forcée :

cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F6 “, dénommé “ appartement F6.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, chambre avec salle de bains.

b) en copropriété et indivision forcée :

neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F7 “, dénommé “ appartement F7.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, salle à manger avec terrasse, cuisine avec terrasse, salon avec terrasse, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

dix-sept/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ F8 “, dénommé “ appartement F8.5 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains avec boiler, chambre avec terrasse.

b) en copropriété et indivision forcée :

onze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 10.

Le plan numéro 10 est le dessin du sixième étage.

On y remarque :

A. Les parties communes ci-après :

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type E.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type E.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type E.

- Le palier desservant l’ascenseur et l’escalier vers les appartements de type F.

- L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type F.

- L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type F.

- La machinerie de l’ascenseur desservant les appartements de type F.

- Les gaines, canalisations et aéras.

B. Les parties privatives ci-après :

* L’appartement de type “ E7 “, dénommé “ appartement E7.6 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet, salon avec terrasse, cuisine et salle à manger avec terrasse, local boiler, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse et salle de douche.

b) en copropriété et indivision forcée :

seize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

* L’appartement de type “ E8 “, dénommé “ appartement E8.6 “, comprenant :

a) en propriété privative et exclusive :

Hall de jour, water-closet numéro 1, living avec terrasse et coin cuisine, hall de nuit, water-closet numéro 2, local boiler, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse.
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b) en copropriété et indivision forcée :

quinze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

Plan numéro 11.
Le plan numéro 11 est le dessin de la toiture.

Ce plan ne nécessite pas de description.

Toutefois, cette toiture pourra être aménagée en tout ou en partie en terrasses.

Ces terrasses, lesquelles seront accessibles par escalier interne ou externe, sous peine de conception approuvée préalablement par les autorités urbanistiques et par le promoteur, seront attribuées en jouissance privative et exclusive aux propriétaires d’un appartement au sixième étage et seront concrétisées par plan approuvé lors de chaque passation d’acte de vente et aux conditions d’entretien dont question ci-après.

L’aménagement de la terrasse (balustrade, escalier, revêtement) sera à charge du propriétaire de l’appartement auquel sera rattachée ladite terrasse.

La toiture devra rester accessible pour son entretien.

Elle doit également servir de moyens d’évacuation et de possibilité d’emménagement et de déménagement.

Plan numéro 12.
Le plan numéro 12 est le dessin de la façade sud-est (façade avant).

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 13.
Le plan numéro 13 est le dessin de la façade sud-ouest (façade latérale).

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 14.
Le plan numéro 14 est le dessin de la façade nord-ouest (façade arrière).

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 15.
Le plan numéro 15 est le dessin de la façade nord-est (façade latérale).

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 16.
Le plan numéro 16 est le dessin de la coupe A-A.

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 17.
Le plan numéro 16 est le dessin de la coupe B-B.

Ce plan ne nécessite pas de description.

Plan numéro 18.
Le plan numéro 18 est le schéma sanitaire colonne type.

Ce plan ne nécessite pas de description.

VARIANTES.
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ souhaite prévoir la possibilité de réaliser dans le cadre de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du onze janvier mil neuf cent nonante-six, permettant de faire des travaux de transformation intérieurs ou des travaux d’aménagement de locaux, à la condition que la stabilité de l’immeuble ne soit pas mise en danger et pour autant que ces travaux n’impliquent la solution d’aucun problème de construction proprement dite, ni le changement de l’affectation, ni la modification du volume construit, ni la modification de l’aspect architectural du bâtiment, sans qu’il soit nécessaire d’introduire une demande de permis d’urbanisme modificatif, au niveau des étages, des variantes en se réservant le droit :

a) de cloisonner chaque plateau au mieux des convenances des acquéreurs intéressés, de modifier la distribution des locaux à l’intérieur des entités privatives, comme elle le jugera opportun, de diviser et de combiner les parties privatives et/ou communes d’un ou plusieurs niveaux ou même de niveaux différents, suivant les variantes qu’elle estimera utiles et de redistribuer en conséquence les quotités indivises afférentes à ces parties privatives sans que cette modification soit considérée comme un changement de quotités des parties communes dans le sens de la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre, exigeant pour une modification de la redistribution des quotités de la copropriété une décision prise à l’unanimité de l’assemblée générale des copropriétaires, pour autant que la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ respecte les critères suivants :

- le nombre de millièmes par niveau reste inchangé;
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- le nombre de millièmes dans les parties communes à ajouter ou à déduire par variante se calcule sur la même base que l’attribution des millièmes dans le présent acte.

Les modifications dans la distribution des quotités dans les parties communes devront obligatoirement être actées authentiquement et ne pourront, en aucun cas, affecter les ventes déjà réalisées et en plus chaque acte de vente d’une variante devra prévoir comme annexe un plan modificatif du niveau concerné.

b) d’effectuer pour ce faire, tous travaux voulus, y compris sur façades et accès.

Une variante créée conformément à ce qui précède doit être acceptée et s’impose à tous les copropriétaires.

Ne sont pas considérées comme modification aux statuts : la modification de la distribution intérieure d’un lot privatif, la séparation d’un lot privatif d’une façon autre que prévue originairement et, en général, toute adaptation qui ne donne pas lieu à modification de l’usage ou de la gestion des parties communes, ni à modification de la répartition des charges de la copropriété, ni la redistribution des quotités de la copropriété, à l’exception de ce qui est dit ci-avant.

TABLEAU INDIQUANT LES DÉNOMINATION DES PARTIES PRIVATIVES AVEC LA QUOTE-PART DE CHACUNE DE CES PARTIES PRIVATIVES DANS LES PARTIES COMMUNES.

	
	Référence
	millièmes

	Sous-sol - 2
	C.1E
	1

	
	C.2E
	1

	
	C.3E
	1

	
	C.4E
	1

	
	C.5E
	1

	
	C.6E
	1

	
	C.7E
	1

	
	C.8E
	1

	
	C.9E
	1

	
	C.10E
	1

	
	C.11E
	1

	
	C.12E
	1

	
	C.13E
	1

	
	C.14E
	1

	
	C.15E
	1

	
	C.16E
	1

	
	C.17E
	1

	
	C.18E
	1

	
	C.19E
	1

	
	C.20E
	1

	
	C.21E
	1

	
	C.22E
	1

	
	C.23E
	1

	
	C.24F
	1

	
	C.25F
	1

	
	C.26F
	1

	
	C.27F
	1

	
	C.28F
	1

	
	C.29F
	1

	
	C.30F
	1

	
	C.31F
	1

	
	C.32F
	2

	
	C.33F
	1,5

	
	C.34F
	1,5

	
	C.35F
	1,5

	
	C.36F
	1

	
	C.37F
	1

	
	G.-2.1
	5

	
	P.-2.2
	3

	
	P.-2.3
	3

	
	P.-2.4
	3

	
	P.-2.5
	3

	
	P.-2.6
	3

	
	P.-2.7
	3

	
	P.-2.8
	3

	
	P.-2.9
	3

	
	P.-2.10
	3

	
	P.-2.11
	3

	
	P.-2.12
	3

	
	P.-2.13
	3

	
	P.-2.14
	3

	
	P.-2.15
	3

	
	P.-2.16
	3

	
	P.-2.17
	3

	
	P.-2.18
	3

	
	G.-2.19
	5

	
	P.-2.20
	3

	
	P.-2.21
	3

	
	G.-2.22
	5

	
	P.-2.23
	3

	
	P.-2.24
	3

	
	P.-2.25
	3

	
	P.-2.26
	3

	
	G.-2.27
	5

	
	G.-2.28
	5

	
	P.-2.29
	3

	
	P.-2.30
	3

	
	P.-2.31
	3

	
	G.-2.32
	5

	Sous-sol - 1
	C.1E
	1

	
	C.2E
	1

	
	C.3E
	1

	
	C.4F
	1

	
	C.5F
	1

	
	C.6F
	1

	
	C.7F
	1

	
	C.8F
	1

	
	C.9F
	1

	
	C.10F
	2

	
	C.11F
	1

	
	C.12F
	1

	
	C.13F
	1

	
	C.14F
	1

	
	C.15F
	1

	
	P.-1.1
	3

	
	P.-1.2
	3

	
	P.-1.3
	3

	
	P.-1.4
	3

	
	P.-1.5
	3

	
	P.-1.6
	3

	
	P.-1.7
	3

	
	P.-1.8
	3

	
	P.-1.9
	3

	
	P.-1.10
	3

	
	P.-1.11
	3

	
	P.-1.12
	3

	
	P.-1.13
	3

	
	P.-1.14
	3

	
	P.-1.15
	3

	
	P.-1.16
	3

	
	P.-1.17
	3

	
	G.-1.18
	5

	
	P.-1.19
	3

	
	P.-1.20
	3

	
	G.-1.21
	5

	
	G.-1.22
	5

	
	P.-1.23
	3

	
	P.-1.24
	3

	
	P.-1.25
	3

	
	G.-1.27
	5

	
	P.-1.28
	3

	
	P.-1.29
	3

	
	P.-1.30
	4,5

	Rez-de-chaussée
	E1.0
	14

	
	E2.0
	13

	
	E3.0
	8

	
	PLE1.0
	9

	
	PLE3.0
	9

	
	F1.0
	14

	
	F2.0
	12

	
	F3.0
	5

	
	F4.0
	5

	
	PLF2.0
	7

	
	PLF4.0
	10

	Premier étage
	E1.1
	14

	
	E2.1
	13

	
	E3.1
	8

	
	E4.1
	10

	
	E5.1
	10

	
	E6.1
	6

	
	F1.1
	14

	
	F2.1
	14

	
	F3.1
	5

	
	F4.1
	5

	
	F5.1
	15

	
	F6.1
	9

	Deuxième étage
	E1.2
	14

	
	E2.2
	13

	
	E3.2
	8

	
	E4.2
	10

	
	E5.2
	10

	
	E6.2
	6

	
	F1.2
	14

	
	F2.2
	14

	
	F3.2
	5

	
	F4.2
	5

	
	F5.2
	15

	
	F6.2
	9

	Troisième étage
	E1.3
	14

	
	E2.3
	13

	
	E3.3
	8

	
	E4.3
	10

	
	E5.3
	10

	
	E6.3
	6

	
	F1.3
	14

	
	F2.3
	14

	
	F3.3
	5

	
	F4.3
	5

	
	F5.3
	15

	
	F6.3
	9

	Quatrième étage
	E1.4
	14

	
	E2.4
	13

	
	E3.4
	8

	
	E4.4
	10

	
	E5.4
	10

	
	E6.4
	6

	
	F1.4
	14

	
	F2.4
	14

	
	F3.4
	5

	
	F4.4
	5

	
	F5.4
	15

	
	F6.4
	9

	Cinquième étage
	E1.5
	14

	
	E2.5
	13

	
	E3.5
	8

	
	E4.5
	10

	
	E5.5
	10

	
	E6.5
	6

	
	F3.5
	5

	
	F4.5
	5

	
	F6.5
	9

	
	F7.5
	17

	
	F8.5
	11

	Sixième étage
	E7.6
	16

	
	E8.6
	15

	Total
	
	1.000


CHAPITRE DEUX.

STIPULATIONS PARTICULIÈRES - SERVITUDES.
DIVISION.
Il résulte de ce qui précède que l’immeuble est composé de parties privatives qui sont la propriété privative et exclusive de leur propriétaire et de parties communes, accessoires des parties privatives, dont la propriété appartient en indivision forcée à tous les copropriétaires, chacun pour une fraction et attribuée aux lots privatifs comme déterminé ci-dessus.

La quote-part de chacun des propriétaires de lots privatifs dans les diverses parties communes, terrain compris, est exprimée, comme déjà mentionné, en millièmes pour former un total de mille/millièmes.

Ainsi, chaque entité privative comprendra d’une part le bien privatif proprement dit appartenant exclusivement au copropriétaire et d’autre part, la quote-part y afférente dans les parties communes, quote-part dont chaque copropriétaire n’est titulaire qu’en indivision forcée organisée avec les autres copropriétaires.

Les appartements et emplacements de parking se voient attribuer le nombre de millièmes préindiqué.

Le nombre de millièmes ainsi possédé par chacun des copropriétaires dans les parties communes, fixe sa contribution dans les charges communes, sous réserve de dispositions particulières qui pourraient être stipulées dans le règlement de copropriété dont il sera question ci-après.

Ce nombre de millièmes est déterminé en fonction de la valeur des différents lots privatifs, valeur établie en tenant compte notamment de la surface utile, de l’utilité objective et l’importance des lots privatifs, ainsi que de la valeur des parties communes dont ils ont le cas échéant la jouissance privative et exclusive.

La répartition ainsi fixée doit être acceptée par chaque copropriétaire et s’impose à tous les copropriétaires.

SERVITUDES CONVENTIONNELLES ET PAR DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE.
La division de l’immeuble en parties privatives et communes peut amener entre les divers lots privatifs ainsi constitués, l’existence d’un état de choses constitutif de servitudes si ces lots appartenaient à des propriétaires différents.

Ces servitudes prendront naissance dès la vente d’une partie privative à un tiers; elles trouvent leur origine dans la conception de l’immeuble, dans la convention des parties ou la destination du père de famille consacrées par les articles 692 et suivants du Code Civil.

Il en est notamment ainsi :

- des vues qui pourraient exister d’une partie privative sur l’autre;

- des communautés de descentes d’eaux pluviales et résiduaires, d’égouts, et caetera...;

- du passage des canalisations et conduites de toute nature (conduits de cheminée, eau, énergie, communications, et caetera...);

- et de façon générale, de toutes les communautés et servitudes entre les diverses parties privatives ou entre celles-ci et les parties communes résultant des plans ci-avant mentionnés ou encore de l’usage des lieux.
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PARTIES COMMUNES DE L’IMMEUBLE DONT LA JOUISSANCE EXCLUSIVE EST RATTACHÉE A UNE PARTIE PRIVATIVE.

Terrasses.
Les terrasses, inclues dans la description des parties privatives composant l’immeuble faisant l’objet du présent acte, constituent des parties communes de l’immeuble, dont la jouissance exclusive est réservée aux propriétaires ou occupants des appartements auxquels elles sont rattachées, sous peine de les faire entretenir à leurs frais exclusifs.

La réparation et le renouvellement éventuel de ces terrasses sont à charge de la copropriété, à l’exception du revêtement supérieur et des balustrades, dont l’entretien, les réparations et le renouvellement éventuel sont à charge du propriétaire des appartements auxquels elles sont rattachées.

Les propriétaires des dits appartements supporteront également, chacun en ce qui le concerne, tous les frais de réparation et de renouvellement des dites terrasses (autre que le revêtement supérieur), qui seraient causés par leur fait ou le fait de l’occupant de leur appartement.

Quinze jours après une mise en demeure par lettre recommandée, restée sans suite, le syndic aura le droit de faire exécuter d’office, aux frais du propriétaire défaillant, les travaux d’entretien, de réparation et de renouvellement lui incombant en vertu de ce qui précède.

Les occupants des appartements dont il s’agit devront donner accès aux dites terrasses pour permettre d’y effectuer les travaux d’entretien, de réparation et de renouvellement éventuel.

ACCÈS AUX GARAGES ET AUX EMPLACEMENTS DE PARKING.

La possibilité d’accéder aux emplacements de parking et garages sans manoeuvre n’est pas garantie par les sociétés comparantes.

Les frais d’entretien, de réparation et de renouvellement des chemins d’accès, porte et rampes d’accès ainsi que des aires de circulation et de manoeuvre, seront répartis entre les garages et  emplacements de parking qu’ils desservent proportionnellement aux quotités indivises dans les parties communes rattachées auxdits garages et emplacements de parking.

SERVITUDES - RÉSERVES.
I. Il est stipulé que la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ se réserve à titre personnel et gratuit, le droit d’aménager et de maintenir jusqu’au moment de la vente du dernier appartement, un “ appartement-témoin “. Elle se réserve également le droit pour elle-même et ses représentants, et pour toutes personnes agréées ou invitées par elle, de se rendre en tout temps et pendant la même période, à cet appartement-témoin.

La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ n’interviendra pas dans le paiement des charges communes afférentes aux appartements/garages/emplacements de parking non vendus ni dans celles afférentes à l’appartement-témoin. 

II. La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ pourrait être amenée à négocier avec les administrations ou régies compétentes, des conventions particulières concernant le raccordement gaz ou électricité; des cabines ou locaux pourraient devoir être installés et rester appartenir à l’administration ou à la régie compétente, ou pourraient encore devenir partie intégrante du patrimoine de la copropriété.

La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ se réserve en conséquence :

1) le droit de signer toutes conventions avec les autorités compétentes sur ce point;

2) le droit de reconnaître aux locaux ou cabines intéressés, le caractère de propriété privative de l’autorité co-contractante, sans attribution d’une quotité indivise quelconque, lui donnant au contraire, droit d’accès à la dite construction aux clauses et conditions jugées indispensables par l’autorité compétente.

3) le droit de conclure tout bail emphytéotique en agissant soit en qualité de mandataire de tous les copropriétaires si la signature de ce bail doit intervenir avant la nomination du syndic de la copropriété, soit avec le concours du syndic de l’immeuble représentant l’association des copropriétaires, une fois que celui-ci aura été désigné.

Le seul fait de devenir titulaire de droits réels dans l’immeuble est, par ailleurs, considéré comme la ratification de la présente stipulation, avec mandat exprès permettant, si nécessaire, l’application des règles de la procuration authentique.

MODIFICATIONS EVENTUELLES A L’ACTE DE BASE.
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ déclare réserver à son profit exclusif, tant qu’elle sera propriétaire de lots privatifs dans l’immeuble et dans le respect des conditions légales, le droit :
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1( de changer seule les quotités respectives dans les parties communes, des appartements et autres lots, mais seulement pour les parties privatives de l’immeuble dont elle reste propriétaire, et pour autant que le nombre total de quotités dans les parties communes affectées au niveau modifié demeure inchangé.

La composition des parties privatives n’a pour le surplus rien de définitif; elle pourra être modifiée, même en cours de construction, sans le concours des copropriétaires de l’immeuble pour les lots dont elles reste propriétaire, en exécution du cahier des charges régissant la vente, des règlements des autorités compétentes ou même dans le but d’améliorer la disposition générale ou particulière de l’immeuble.

2( de transférer un ou plusieurs locaux d’un appartement à un autre et d’une façon générale, de modifier la configuration des appartements telle qu’elle est établie aux plans ci-annexés.

3( de réunir deux ou plusieurs lots privatifs.

Les modifications à intervenir ne pourront nuire en rien à la structure et à la solidité de l’immeuble.

En outre, au cas où la solidité ou le bon avancement ou fonctionnement de l’immeuble l’exigerait, la Société Anonyme “N.V. J. HANSEN & C(“ pourra à tout moment, durant la période de construction, apporter toutes les modifications qu’elle jugera nécessaires ou utiles, tant aux éléments privatifs qu’à ceux destinés à l’usage commun.

MANDAT.
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ est habilitée à signer seule les actes qui seraient établis en exécution des droits qu’elle s’est réservée en vertu des dispositions reprises au présent chapitre.

Toutefois, si l’intervention des copropriétaires de l’immeuble était nécessaire, ceux-ci devront apporter leur concours à ces actes gracieusement et à première demande.

Pour autant que de besoin, les copropriétaires donnent dès à présent, mandat irrévocable à Monsieur Johan HANSEN, administrateur de sociétés, demeurant à Everberg, Everslaan, 36, de les représenter à la signature de ces actes.

Et d’un même contexte, la Société Anonyme “GRIMMO”, représentée comme dit est et la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, représentée comme dit est, déclarent constituer pour mandataires, avec pouvoir d’agir ensemble ou séparément :

a. Monsieur Marc PAELEMAN, prénommé;

b. Monsieur Johan HANSEN, prénommé;

c. Monsieur José DESMET, conseiller immobilier, demeurant à Meise, Oratoriënlaan, 13.
d. Madame Marie-Claude PHILIPPEKIN, premier clerc de notaire, demeurant à Auderghem, Boulevard des Invalides, 91/93, épouse de Monsieur Jean-Luc VAN WAES.

A qui elles donnent pouvoir de pour elles et en leur nom, vendre tout ou partie du terrain ci-avant décrit et tout ou partie des constructions ci-avant décrites, moyennant les prix, charges et conditions que le mandataire jugera convenables.

Fixer les époques d’entrée en jouissance et de paiement du prix, recevoir ce dernier en principal, intérêts et accessoires, en donner quittance avec ou sans subrogation.

Déléguer tout ou partie des prix de vente aux créanciers inscrits, prendre tous arrangements avec ceux-ci.

Accepter des acquéreurs toutes garanties, tant mobilières qu’immobilières.

Dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office pour quelque cause que ce soit, donner mainlevée avec renonciation à tous droits de privilège, d’hypothèque et à l’action résolutoire, consentir à la radiation partielle ou définitive de toutes inscriptions d’office ou autres, le tout avec ou sans paiement.

Consentir toutes antériorités, parités, restrictions et limitations de privilèges et d’hypothèques.

Faire dresser tous actes de base complémentaires ou rectificatifs, conclure tous arrangements, transiger et compromettre.

Au cas où une ou plusieurs opérations précitées auraient été faites par porte-fort, ratifier celles-ci.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, substituer et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile, même non explicitement prévu aux présentes.

CONDITIONS RÉGISSANT LA VENTE.

A. Conditions générales des ventes soumises à la loi Breyne.
La vente d’un appartement sur plan ou en cours de construction de l’immeuble devra faire nécessairement l’objet d’un compromis de vente conforme aux dispositions de la loi du trois mai mil neuf cent nonante-trois, modifiant la loi Breyne du neuf juillet mil neuf cent septante et un.
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En outre, chaque vente se fera obligatoirement et expressément aux conditions générales de ventes, lesquelles sont reprises dans un cahier des charges particulier qui restera ci-annexé après avoir été signé par les comparants et Nous, Notaire, mais ne sera pas transcrit.

B. Cahier des charges.
En outre, il a été établi un cahier général des charges régissant l’immeuble à ériger. Il contient le descriptif des travaux, matériaux et fournitures à mettre en oeuvre pour la construction de l’immeuble ainsi que des indications sur le mode d’exécution des travaux, l’origine et la qualité des matériaux à utiliser pour le gros-oeuvre et le parachèvement des parties communes ainsi que des parties privatives.

La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ pourra remplacer certains matériaux par des matériaux similaires, mais à la condition toutefois que les matériaux employés soient de qualité comparable à celle des matériaux prévus d’origine.

Ce cahier général des charges demeurera annexé aux présentes, après avoir été signé par les sociétés comparantes et Nous, Notaire.

Il complète les conditions générales de vente des biens et sera applicable à toutes les ventes, à moins qu’il y soit dérogé par des conditions particulières dans la convention de vente et la correspondance échangée entre le vendeur et l’acquéreur ou toutes personnes agissant en leur nom ou pour leur compte tel qu’un architecte.

TITRE II : RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ
La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ a fait établir un règlement de copropriété, destiné à régir l’immeuble.

Ce règlement de copropriété constitue l’annexe I du présent acte. Il en fait partie intégrante et sera transcrit au bureau des hypothèques compétent.

Les dispositions du présent titre qui touchent au droit de propriété privatif et exclusif de chaque copropriétaire de l’immeuble ne peuvent être modifiées que par l’assemblée générale de l’association des copropriétaires de l’immeuble, statuant à l’unanimité des mille voix attachées à l’ensemble des propriétés privatives constituant l’immeuble.

Les autres dispositions du présent titre pourront être modifiées, aux conditions prévues par la loi et/ou les présents statuts, lorsque celles-ci sont plus strictes que les majorités légales.

Toute modification devra faire l’objet d’un acte authentique à transcrire à la conservation des hypothèques.

Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, et même les baux et autres concessions de jouissance, devront contenir la mention expresse que le nouvel intéressé a connaissance de l’acte de base et plus spécialement du règlement de copropriété qui s’y trouve annexé, et qu’il est subrogé dans tous les droits et obligations qui en résultent.

Un exemplaire de ce règlement de copropriété signé “ ne varietur “ par les comparantes et Nous, Notaire, demeurera ci-annexé.


DISPOSITIONS FINALES.
1. Contradiction avec la loi.
Au cas où les dispositions spéciales ou règlements établis par une autorité légale seraient en contradiction avec ce qui précède, ce sont les dispositions légales qui feront la loi entre les parties.

2. Divers.
Il sera délivré une copie du présent acte qui constitue le statut de l’immeuble, aux frais des intéressés qui le demandent.

Il devra être fait mention du présent statut de l’immeuble dans tous les actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, ayant pour objet un élément de l’immeuble, ou il sera fait tout au moins mention dans ces actes qu’il en a été donné connaissance aux intéressés, qui devront s’engager à le respecter, étant subrogés de plein droit dans tous les droits et dans toutes les obligations qui en résultent.

Dans chacun de ces actes, il sera fait élection de domicile attributif de juridiction dans l’agglomération bruxelloise. A défaut de cette élection de domicile, il sera de plein droit réputé être élu par chaque intéressé dans l’immeuble.

Vingtième Rôle.

3. Disposition transitoire.
a. Dès qu’il existera au moins deux copropriétaires différents de lots dans l’immeuble et que les présents statuts de la copropriété auront été transcrits au bureau des hypothèques compétent, l’association formée par ces copropriétaires, acquèrera la personnalité juridique, sous la dénomination “ association des copropriétaires “ suivie des indications relatives à la situation de l’immeuble.

Elle aura son siège dans l’immeuble.

Pour tout ce qui concerne les pouvoirs, les compétences, les modes de dissolution et de liquidation de cette association des copropriétaires, il est référé aux dispositions de la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre et au règlement de copropriété ci-annexé.

b. La première assemblée générale des copropriétaires sera convoquée par et à l’initiative de la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ dès lors que les parties communes de l’immeuble seront en état d’être réceptionnées provisoirement.

4. Lois et usages.
Les copropriétaires sont censés avoir parfaite connaissance:

a) des dispositions de la loi du huit juillet mil neuf cent vingt-quatre, complétant les dispositions du Code Civil, telle que modifiée par la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre concernant la copropriété, auxquelles il sera référé pour tout ce qui n’est pas expressément réglé par le présent statut immobilier.

b) des avantages et des inconvénients découlant des précisions et accords, fixés par le présent acte et ceux découlant de la situation de l’indivision et de la copropriété forcée.

5. Frais du présent acte.
La quote-part des acquéreurs dans les frais du présent acte contenant les statuts de la copropriété et ses annexes constituant une charge commune et répartie comme telle, est fixée forfaitairement à seize mille francs par appartement et/ou entité privative et à trois mille francs par garage et par emplacement de parking.

6. Dispense d’inscription d’office.
Monsieur le Conservateur des hypothèques est dispensé de prendre inscription d’office lors de la transcription d’une expédition des présentes.

7. Election de domicile.
Pour l’exécution des présente, les comparantes font élection de domicile en leur siège susindiqué.

DONT ACTE.
Fait et passé date et lieu que dessus.

Après lecture intégrale des mentions visées par la loi et des modifications éventuelles intervenues depuis la communication du projet d’acte, et après lecture partielle des autres clauses, les sociétés comparantes déclarant  en avoir reçu communication au moins cinq jours ouvrables auparavant et en bien comprendre la teneur, les sociétés comparantes, représentées comme dit est, ont signé avec Nous, Notaire.

(Suivent les signatures)

Enregistré     Dix-neuf Rôles   un   Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 22          Fol 20          Case 14

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

ANNEXES
SUIVENT LES PLANS

1. PLAN 02 LOCALISATION - SITUATION

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

2. PLAN 03 IMPLANTATION ET COUPES PROFILS

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

3. PLAN 04 DEUXIEME SOUS-SOL 

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

Vingt et unième Rôle.

4. PLAN 05 PREMIER SOUS-SOL

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

5. PLAN 06 REZ-DE-CHAUSSEE

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

6. PLAN 07 ETAGE + 1 - ETAGE + 4

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

7. PLAN 08 ETAGE + 2 - ETAGE + 3

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

8. PLAN 09 ETAGE +5

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

9. PLAN 10 ETAGE + 6

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

10. PLAN 11 TOITURES

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

11. PLAN 12 FACADE SUD-EST-FACADE AVANT

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

12. PLAN 13 FACADE SUD-OUEST - FACADE LATERALE

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

13. PLAN 14 FACADE NORD-OUEST - FACADE ARRIERE

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

14.PLAN 15 FACADE NORD-EST - FACADE LATERALE

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

15. PLAN 16 COUPE A - A

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

Vingt-deuxième Rôle.

16. PLAN 17 COUPE B - B

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

17. PLAN 18 SCHEMA SANITAIRE COLONNE TYPE

(Suivent les signatures)

Enregistré     Un Rôle  sans Renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 12.3.2001

Vol 6          Fol 30          Case 26

Reçu mille francs (1.000)

L’Inspecteur p.r. a signé Francis VANDERSTRAETEN.

ANNEXES,-
